
 
Madame Thania BLAIRVACQ 
13 Résidence Hameau du Vieux 
Saule 
  
59780 CAMPHIN EN PEVELE  
 
Paris, le 24 février 2021 

 
 
 
A rappeler dans toute correspondance : 
N/Réf : 21-002434 / DDE 
Interlocuteur : Laurence HUDRY 
Téléphone : 01.53.29.58.64 
Courriel : laurence.hudry@defenseurdesdroits.fr 
 

DDD 
 
Courrier adressé par voie électronique : thania.blairvacq@gmail.com  
 
 
Madame, 
 

particularités des enfants « DYS » en milieu scolaire.  
 

les accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) sont insuffisamment formés 
pour apporter à ces élèves une aide et des adaptations à la hauteur de leurs besoins. Par 
ailleurs, vous souhaiteriez une campagne médiatique afin que le grand public puisse avoir une 
meilleure connaissance de ce handicap.  
 
Le Défenseur des droits est régulièrement saisi des difficultés que vous mentionnez dans votre 
courrier. En effet, , le handicap en milieu 
scolaire représente plus de 17% des situations portées à la connaissance de notre institution 
et le handicap est le premier motif de discrimination pour lequel nous intervenons.  
 
Nous sommes ainsi régulièrement amenés à rappeler aux établissements scolaires leurs 

 DYS », 
aménagements de la scolarité.    

 



(CIDPH)1, le Défenseur des droits a rappelé à plusieurs reprises que ces enfants entraient 

cohérence avec les aménagements mis en place pendant 
 

 
Le nouveau cadre réglementaire relatif aux examens, constitué du décret n° 2020-1523 du 4 
décembre 2020 portant diverses dispositions relatives à l'aménagement des épreuves des 
examens et concours de l'enseignement scolaire ainsi que de la circulaire du 8 décembre 
2020, clarifient ces aménagements. Y sont inclus 
désormais expressément é, 
dont les élèves « DYS » sont souvent titulaires. Nous espérons que cette nouvelle 
réglementation facilitera l es demandes de ces enfants.  
 

Le 
 traduisent très souvent 

on et encore, 
trop souvent, une représentation discriminatoire voulant que les enfants en situation de 
handicap ne relèvent pas du milieu ordinaire »2.  
 

 Ensemble pour 
usive » lancé en juillet 2018 par le 

ne offre de formation des 
enseignants en ligne leur a été proposée, accompagnée de 3 heures de formation sur les 
positionnements respectifs des AESH et des enseignants au sein de la classe et 6 heures pour 
acquérir les connaissances de base afin de prévoir les aménagements pédagogiques.   
 
Au regard du caractère insuffisant de cette offre, les ministères ont toutefois annoncé une 
réforme à venir de la formation des enseignants, afin de mieux intégrer la question du handicap 
dans leur cursus initial.  
 
Nous suivrons ces évolutions avec attention et je tiens à vous assurer de la pleine implication 
de notre institution en faveur des droits de ces enfants. 
 

Madame  
 
 
 

Eric DELEMAR 
 
 
 

Défenseur des enfants 
 

 


